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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Amenagement du nouveau quartier Les Blatiers a Cappelle-en-Pevele
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: LOGER HABITAT
	raisonsociale: Promotion immobiliere de logements
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: madame
	NomPersonneMorale1: SEDE
	PrenomPersonneMorale1: Jean-Michel
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet d'amenagement des Blatiers est un projet a vocation residentielle compose en grande partie de terrains agricoles. Le terrain etant vierge de toute construction aucune demolition ne sera necessaire. Il est prevu la construction d'environ 91 logements repartis de la maniere suivante: - Environ 21 logement au sein dune residence intergenerationnelle;  - Environ 8 maisons en accession sociale (PSLA) ;  - Environ 33 maisons en accession privee ;  - Environ 29 lots libres a batir.  Le projet comprend egalement l'amenagement d'un total d'environ 1.2 ha d'espaces vegetalises dont un espace vert paysager de balade et de loisirs d'environ 7 800 m² situe le long du cours d'eau du Zecart.  Le trafic des vehicules sera assure par bouclage avec une entree et une sortie des vehicules sur la rue de la Ladrerie. Le stationnement public sera organise par poches, mises a distance des logements, et reparties dans l'espace public afin de limiter le stationnement en voirie et preserver la qualite du cadre de vie. Une passerelle pour les modes actifs sera amenagee au-dessus du zecart pour connecter le quartier aux equipements et services de la commune.
	ObjectifsDuProjetValeur: La commune de Cappelle-en-Pevele souhaite renforcer son offre de logements en coherence avec les objectifs definis par le PLU et les orientations de l'OAP "rue des Blatiers" ». Le projet porte par  LOGER HABITAT vise a amenager un quartier residentiel de qualite en continuite des equipements et services existants a proximite.  Les principaux objectifs d'amenagement sont les suivants : - Favoriser une continuite urbaine et paysagere avec les quartiers environnants, en s'appuyant sur les formes baties, les typologies de logements et l'identite semi-rurale du secteur ; - Renaturer le site autour de vastes espaces paysagers afin de renforcer la biodiversite, les continuites ecologiques et les usages collectifs ; - Mettre en oeuvre une gestion alternative et integree des eaux pluviales, via des d'ouvrages paysagers de surface de type noues, contribuant a la resilience du site et au respect du cycle naturel de l'eau; - Developper un reseau de mobilites actives, connecte a l'existant pour favoriser les deplacements courts et limiter l'usage de la voiture.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Le site etant vierge de toutes construction, aucun travaux de demolition ne sera necessaire. La phase travaux comportera les etapes suivantes: - Realisation de terrassements; - Amenagement de voiries, extension de reseaux; - Construction de batiments; - Amenagement des espaces verts.  Le projet fera l'objet d'un permis d'amenager dont le depot est prevu au 4eme trimestre 2026. Sa mise en oeuvre fera l'objet d'un phasage operationnel, permettant d'adapter le calendrier a la fois aux contraintes techniques de viabilisation et au rythme de commercialisation des logements  Un suivi sur 12 mois des deux equipements piezometriques poses en octobre 2024 a ete realise, il en ressort que la nappe se situe entre 0.4 m et 3.3 m de profondeur environ. Afin d'affiner cette connaissance, deux piezometres complementaires ont ete installes. Un rabattement temporaire de nappe pourrait etre ponctuellement necessaire en phase chantier. Dans ce cas, une etude hydrogeologique sera realisee afin d'evaluer les volumes d'exhaures et evaluer les impacts de ces pompages.  Une strategie globale de gestion des deblais et remblais a l'echelle de l'ensemble de l'operation sera mise en place.  Pour limiter les nuisances pour le voisinage, le respect d'une charte chantier vert sera impose a l'ensemble des entreprises intervenantes sur le chantier.
	Danssaphasedexploitation: La phase exploitation du projet correspond a la vie d'un quartier d'habitat a proximite du centre-bourg existant et ses amenites (ecole, mediatheque, mairie, commerces de proximite...). Au regard de sa programmation, le projet entrainera une augmentation du trafic routier sur les voies qui le desservent. Selon l'etude de trafic realise par EGIS en janvier 2025, la generation de trafic supplementaire liee au projet est estimee  a +110 vehicules a l'HPM et +120 vehicules a l'HPS. Les analyses demontrent que le reseau viaire existant, peut absorber cette augmentation de trafic sans entrainer de dysfonctionnement.  Les eaux usees seront rejetees comme actuellement au reseau d'assainissement public existant dans le secteur, avec pour exutoire la station d'epuration de Templeuve qui est en capacite de recevoir de nouveaux effluents. Les dechets menagers generes par les futurs habitants seront collectes en points d'apport volontaire (PAV), geres par les services communautaires.   Le projet s'inscrit dans un objectif de respect du cycle naturel de l'eau notamment en favorisant l'infiltration par des ouvrages de gestion des eaux superficiels participant au paysagement du quartier et a la reduction des ilots de chaleur urbain. Les habitants utiliseront les espaces de convivialite mis en place sur le site au quotidien (coulee verte, aire de jeux...). Ces espaces publics fortement vegetalises permettront egalement de creer des lieux de fraicheur et diminuer l'effet d'ilot de chaleur urbain. Ce quartier d'habitation n'a pas vocation a etre demoli, la phase de demantelement n'est donc pas prevue a ce jour.
	AQuelleSProcSoumis1: Le projet fera l'objet d'un permis d'amenager, et les constructions feront ensuite l'objet de demandes de permis de construire.  Le projet sera soumis a un Dossier loi sur l'eau 
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Rue de la Ladrerie
	LocalityNameShared: Rue de la Ladrerie 59242 Cappelle-en-Pevele
	codePostalShared: 59242
	long1ForprojectAddress: 3°16'68"E
	lat1Forprojectaddress: 50°50'91"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: Selon le PLU de Cappelle-en-Pevele, approuve en juillet 2022, le site est classe en zone 1AU, et en zones naturelles, et fait l'objet d'une Orientation d'Amenagement et de Programmation (OAP). 
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: Cappelle-en-Pevele ne dispose pas de ZNIEFF sur son territoire. Les ZNIEFF les plus proches du site d'etude sont la ZNIEFF de type 1 "Marais d'Ennevelin a Cysoing" (310013750) localisee a environ 5 km du site et la ZNIEFF de type 2 "Vallee de la Marque entre Ennevelin et Hem" (310013373) localisee a environ 4 km du site.
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: 
	apikey6: non
	textArea7: La commune n'est pas concernee par un Plan de prevention du Bruit dans l'Environnement et se situe en dehors  du Plan d'Exposition au Bruit de l'aeroport de Lille-Lesquin.
	apikey7: non
	textArea8: Aucun bien n'est recense sur la commune. Le monument historique le plus proche est situe a environ 1,7 km a l'est du site (Chateau de Rupilly - commune de Merignies)
	apikey8: oui
	textArea9: Une etude de caracterisation des zones humides au droit du site a conclu en 2025 a la presence d'une zone humide d'environ 3 940 m². La zone humide sera en partie conservee au sein du projet au sein d'un espace paysager d'environ 1075m². Une mesure de compensation a hauteur de 150% des fonctionnalites sera mise en oeuvre, sur une surface au moins equivalente d'un site identifie comme a restaurer au sein du meme SAGE Marque-Deule.
	apikey9: oui
	textArea10: Le long du Zecart, une partie des terrains est classee en zone d'alea faible au titre du PPRI Vallee de la Marque et  ses affluents, correspondant a la fois a des champs d'expansion des crues et a une zone urbanisee.  La commune n'est concernee par aucun PPRT.
	apikey12: oui
	textArea13: Le PPRI Vallee de la Marque et ses affluents a ete approuve par arrete prefectoral le 2 octobre 2015.
	apikey10: non
	apikey11: oui
	textArea12: Le site se trouve au droit de la masse d'eau "Calcaires Carbonifere de Roubaix Tourcoing en bon etat chimique"  (FRAG1015), classee en zone de repartition des eaux.
	textArea11: Aucun site ex-BASOL,BASIAS ou SIS n'est recense sur l'emprise du projet. Le site BASIAS le plus proche est situe a environ 250 m au nord-est a vol d'oiseau. Il s'agit d'un ancien garage - station service (SSP3966055).
	apikey24: non
	textArea25: Le site est situe en dehors de perimetre de protection de captage pour l'alimentation en eau potable.
	apikey13: non
	textArea14: Les sites inscrits les plus proches sont la Plaine de Vertain a environ 3 km au nord du site (Templeuve),  le Pas Roland, la Cense de l'abbaye et la fontaine Saint-Jean a environ 6 km du site (Mons-en-Pevele).
	radio18: non
	textArea15: Aucun site Natura 2000 n'est recense sur la commune. es plus proches a vol d'oiseau sont: - A l'ouest, Les "Cinq Tailles" (FR3112002) a environ 8.6km ;- - Au sud, "Bois de Flines-les-Raches et systeme alluvial du courant des Vanneaux" (FR3100506) a environ 8.5 km ; - Au sud-est, "Vallee de la Scarpe et de l'Escaut" (FR3112005) et "Forets de Raismes / Saint Amand / Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe" (FR3100507) a environ 10 km.
	radio19: non
	textArea16: Les sites classes les plus proches sont le Moulin de Vertain a environ 3 km au nord du site (Templeuve), le champ de bataille de Bouvines a environ 8 km au nord du site et le terril d'Ostricourt a environ 11 km au sud-ouest du site.
	apikey14: oui
	textArea156454: Aucune activite necessitant des prelevements directs d'eau ne sera presente sur le site. Cependant les futurs batiments seront desservis en eau potable pour les usages classiques lies au logement (sanitaires, lavage des sols…). Le secteur est desservi en eau potable a partir de l'usine de Cappelle-en-Pevele, alimentee par les forages de Templeuve, Genech et Ennevelin. Selon la programmation, les besoins peuvent etre evalues a environ 11 300 m3/an.
	apikey15: non
	textArea16555: Un suivi sur 12 mois des deux equipements piezometriques installes a ete realise. Deux piezometres complementaires ont ete installes en septembre 2025. Il en ressort que la hauteur moyenne de la nappe phreatique se situe entre 0,4 m et 3.3 m de profondeur par rapport au terrain naturel.  Un rabattement de nappe sera necessaire en phase chantier, une etude hydrogeologique sera realisee afin d'evaluer les volumes d'exhaures et evaluer les impacts de ces pompages.
	apikey16: non
	textArea17: Le terrain est vierge de toute construction. En phase chantier le projet necessitera des terrassements. A ce stade du projet, la strategie d'utilisation des terres en phase travaux n'a pas encore ete definie. Dans la mesure du possible, une strategie de gestion globale des deblais/remblais a l'echelle de l'ensemble de l'operation sera instauree.
	apikey17: oui
	textArea18: Le projet necessitera l'apport de materiaux de construction (beton, bois, ...) et pour l'amenagement des espaces  exterieurs (enrobes, grave,...).
	apikey45: oui
	textArea55: Oui, certains materiaux necessaires au projet proviennent directement des ressources naturelles du sol ou du sous-sol (sable, ...)
	apikey18: oui
	textArea19: L'infiltration des eaux pluviales sera recherchee en priorite. Les eaux usees ont pour exutoire la station d'epuration de Templeuve d'une capacite de 9 333 EH est inferieure a la charge maximale en entree (8 600 EH). En terme d'eau potable, un reseau d'eau potable et de desserte incendie est present aux abords.
	apikey20: oui
	textArea21: Une etude faune-flore sur quatre saisons a permis de dresser un etat ecologique du site. A l'exception des abords du cours d'eau et des haies le long des habitations qui presentent des enjeux forts a moderes, notamment pour les oiseaux et chiropteres, le terrain est en grande partie occupe par des terres agricoles sur lesquelles l'agriculture intensive a conduit a un appauvrissement de la biodiversite. Aucune espece floristique protegee n'a ete recensee.
	apikey21: non
	textArea22: Le projet est eloigne des sites Natura 2000 les plus proches (environ 8 km) et il n'existe pas de lien fonctionnel  entre ces zones et le projet.
	apikey23: oui
	textArea24: Le projet va engendrer la consommation d'environ 5 ha de terres agricoles. Neanmoins les terrains du site sont inscrits comme ouverts a la construction depuis plusieurs annees sur les documents du PLU. Toutefois la consommation des terres agricoles sera limitee du fait de la densite recherchee pour l'operation. La zone humide de 3940 m² n'a pu etre evitee, mais environ 1 075 m²  sera preservee  sous forme d'espace vegetalise.  Une mesure de compensation sera mise en oeuvre sur un terrain communal identifie au SAGE.
	apikey46: non
	textArea56: Aucune Installation classee pour la protection de l'environnement (ICPE) n'est recensee sur la commune de Cappelle-en-Pevele. L'ICPE (classee non SEVESO) la plus proche du site est localisee a environ 1,5 km a l'ouest du site d'etude. Il s'agit de la societe DURIEZ AGENCEMENT specialisee dans les activites des services financiers. Le site SEVESO le plus proche est localise a environ 5 km, sur la commune d'Orchies, il s'agit de la societe SCI Orchies, exploitant un entrepot de matieres dangereuses.
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	textArea26: Le site du projet est concerne par les contraintes physiques de sol suivantes : - Zone d'alea fort pour le retrait-gonflement des argiles ; - Zone de sismicite faible ; - Zone d'alea faible pour le potentiel radon ; - Terrain potentiellement sujet aux inondations de cave.
	apikey26: non
	textArea27: S'agissant d'une future zone a dominante habitat, le projet n'engendrera pas de risques sanitaires.
	apikey39: non
	textArea38: 
	apikey27: oui
	textArea28: L'amenagement de ce nouveau quartier generera des flux routiers supplementaires.  Une etude de trafic a ete realisee en janvier 2025, sur la base de la programmation, le projet induirait un maximum de +110 vehicules a l'HPM et +120 vehicules a l'HPS. Cependant le site est desservi par les transports en commun, et il beneficie d'un maillage doux venant se connecter a l'existant qui sera renforce dans le cadre du projet.
	apikey28: oui
	textArea29: En dehors de la phase chantier, les principales sources de nuisances sonores creees par le projet sont liees au trafic routier des futurs habitants.
	apikey40: non
	textArea39: Selon le classement sonore des voies bruyantes du Nord, l'emprise du site n'est pas situee dans un secteur affecte par le bruit des voies routieres qui le bordent.
	apikey30: non
	textArea31: 
	apikey41: non
	textArea49: 
	apikey29: oui
	textArea30: Certains travaux en phase chantier sont susceptibles de creer ce type de nuisance de maniere temporaire.
	apikey42: non
	textArea51: Des lors que le chantier sera termine, aucune vibration ne viendra alterer la qualite de vie des habitants  du quartier.
	apikey31: oui
	textArea32: Les principales nuisances lumineuses seront dues a l'eclairage des espaces exterieurs, publics ou prives, obligatoires pour des questions de securite des habitants et des usagers. Toutefois, la commune pratique l'extinction de l'eclairage public de 23h a 6h du matin
	apikey43: oui
	textArea53: Le site du projet est concerne par l'eclairage public et prive existant dans le secteur. Toutefois, la commune pratique l'extinction de l'eclairage public de 23h a 6h du matin.
	apikey32: oui
	textArea33: Les rejets dans l'air generes par le projet seront limites,et principalement lies au trafic routier et au chauffage.
	apikey33: oui
	textArea34: Les seuls rejets liquides sont les eaux pluviales
	textArea54: En fonction des capacite des sols, l'infiltration sera privilegiee. 
	apikey34: oui
	textArea35: Le projet va generer un rejet d'eaux usees provenant des batiments qui seront evacuees aux reseaux communautaires, avec pour exutoire la station d'epuration de Templeuve, afin d'y etre traite avant rejet au milieu superficiel, a savoir la Marque.
	apikey35: oui
	textArea36: Les dechets generes par l'operation sont d'une part ceux du chantier de realisation qui feront l'objet de tri et de traitement vers les filieres de valorisation appropriees, et d'autres part les dechets de type menager lies aux logements.
	apikey36: non
	textArea37: Le projet adopte un parti pris fort de renaturation, en structurant le quartier en bordure d'un parc vegetalise le long du Zecart, et des amenagements paysagers varies.  Une frange paysagere vient marquer la limite de l'urbanisation et preserver le caractere rural du quartier, contribuant a une insertion paysagere respectueuse de l'environnement local.
	apikey37: oui
	textArea47: Le projet va engendrer la consommation d'environ 5 ha de terres agricoles. Neanmoins, le terrain est fleche depuis plusieurs annees dans les documents du PLU pour etre urbanise. Il repond aux besoins du territoire et apportera une plus-value par la creation d'espaces de nature favorable au developpement de la biodiversite, et a la creation d'une trame verte et bleue au sein du quartier.
	apikey38: non
	textArea48: La consultation des sites de l'Autorite environnementale et de la Police de l'eau n'a pas permis d'identifier, sur la commune de Cappelle-en-Pevele ni sur les communes limitrophes, de projets ayant fait l'objet d'une autorisation au cours des trois dernieres annees, susceptibles de generer des incidences cumulees avec le projet d'amenagement du quartier des Blatiers.
	apikey47: non
	textArea57: 
	textArea58: Pas encore d'autres dossiers deposes.
	textArea50: -Le plan masse du projet a fait l'objet d'ajustements afin de limiter au maximum son impact sur la zone humide identifiee d'env. 3940 m². Malgre ces optimisations,la zone humide n'a pu etre evitee. Une surface d'environ  1075 m² de la zone humide sera toutefois preservee et valorisee sous forme d'espace vegetalise. Une mesure de compensation sera mise en oeuvre sur un terrain communal identifie comme zone humide a restaurer du SAGE Marque-Deule. - Creation et amelioration des espaces dedies aux modes actifs grace notamment a la creation de continuites pietonnes et cyclables au sein du site et avec la commune; - Une gestion des eaux pluviales integree aux espaces verts, et qui cherchera a s'approcher au maximum du cycle naturel (infiltration et rejet du surplus a debit limite au milieu naturel).  - L'impermeabilisation des sols est reduite grace a l'optimisation des emprises baties et des voiries, dans une logique de sobriete fonciere. - Des espaces publics qualitatifs, penses sous l'angle des usages et de la qualite de vie (coulee verte, aire de jeux..). - Les amenagements paysagers sont consequents et proposent des ambiances differentes selon les usages. Ils permettront de limiter les effets d'ilot de chaleur urbain. Ils integreront egalement un chemin pour les mobilites douces, qui seront raccordes aux trottoirs et chemins existants. - Le projet propose une densite adaptee aux enjeux de limitation de l'artificialisation des sols, tout en assurant une insertion harmonieuse dans le tissu urbain environnant et en conformite avec les orientations du PLU. - La biodiversite sera renforcee a travers des espaces verts consequents, connectes a la trame verte et bleue existante, notamment via la coulee verte.  Voir la note explicative en annexe 1
	textArea52: Le projet s'installe sur des terres agricoles flechees depuis plusieurs annees pour etre urbanisees dans la continuite des amenites existantes du centre-bourg, et a proximite immediate des transports en commun et des amenagements cyclables. Il s'inscrit dans les projets cibles par le ZAN et optimise la densite au regard du contexte. Les etudes necessaires a la bonne appreciation des enjeux ont ete lancees (etudes geotechniques, etude faune/flore, etude de caracterisation de zones humides, etude de trafic, ... ) afin de pouvoir les prendre en compte le plus en amont possible, et d'appliquer la demarche ERC. Une equipe de maitrise d'oeuvre integrant toutes les competences necessaires a ete designee pour repondre aux enjeux (urbaniste, paysagiste, hydraulique, environnement).  Il nous semble donc que le projet devrait etre exempte d'une etude d'impact.
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